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  Les problèmes rencontrés dans les travaux d’entretien  

  Les superficies contributives 

• Délimitation sur le terrain est complexe et imprécise ; 

• Propriétaires absents de la réunion des intéressés ; 

•     Environ 50% du temps accordé aux travaux techniques 

 est pour la délimitation des superficies contributives ; 

• Principale source de conflit entre le citoyen et la MRC ; 

• La superficie contributive d’un propriétaire tant à diminuer 

 entre le début des travaux et à l’arrivée de la facture ! 
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  Environnement 

• Protection environnementale difficile pendant les travaux : 

  Les propriétaires ne peuvent assumer tous les 

  coûts reliés à la réalisation des mesures de  

  mitigation. 

• Les travaux se limitaient aux bassins de sédimentation, à la          

protection des drains et des fossés (sans obligation pour le 

propriétaire). 
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  Juridique (répartition des coûts) 

  Jugement de la cour supérieure du Québec (2003 et 2006) 

Les travaux ne peuvent être répartis selon la superficie 

contributive s’ils ne sont pas bénéfiques pour l’ensemble 

du bassin versant. 

Par exemple :  Protection de talus suite à un                               

          glissement de terrain dans un                  

          cours d’eau. 
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  La gestion de l’eau est une responsabilité collective. 

 

Pour diminuer la pollution d’une rivière, il faut s’attaquer à l’ensemble 

de ses affluents. 

 

             Cette gestion est donc directement liée au bassin versant. 
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  La méthode proposée par le Comité de cours d’eau à la MRC Nicolet-

Yamaska est une taxation selon la superficie au m2 auprès de tous les 

propriétaires fonciers de la MRC. 



 Cette nouvelle fiscalité passe par le Règlement fixant la contribution 

financière à verser par les municipalités à la MRC adopté le 20 avril 2006  

Quote-part cours d’eau    multiplié par   % de la superficie de territoire de la  

municpalité à l’intérieure de la MRC 
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  Il est important de rappeler que la MRC ne fait qu’une proposition aux 

municipalités locales sur le moyen de répartir les montants nécessaires à cette 

nouvelle fiscalité. 

 

  La municipalité locale peut utiliser le mode de tarification de son choix.  Par 

exemple, puiser les sommes nécessaires à même son fond général. 



 Proposition de travaux assujettis à cette nouvelle fiscalité : 

•  Le service technique de la MRC ; 

•  Le service d’un ingénieur si nécessaire ; 

•  Les travaux reliés aux obstructions menaçant la sécurité des    

   biens et des personnes ; 

•  Les travaux d’entretien reliés au creusage du cours d’eau ; 

•  Le nettoyage des ponceaux ; 

•  Le transport de déblais (si obligatoire) ; 

•  Les mesures environnementales : 

  bassin de sédimentation 

  marais filtrant  

  stabilisation végétale  

  seuil dissipateur, etc. 

LES TRAVAUX DOIVENT BÉNÉFICIER À LA COLLECTIVITÉ 
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 Proposition de travaux exclus de cette fiscalité (donc aux frais du propriétaire) : 

•  Les travaux d’aménagement ; 

•  La protection des talus ; 

•  Régalage des déblais ; 

•  La protection des fossés et des drains lors des travaux  

   d’entretien ou d’aménagement ; 

•  Déboisement ; 

•  Autres travaux reliés aux ponceaux (par ex.: remplacement). 
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Pour un budget de 130 000 $, 

le coût selon la superficie : 

  Coût selon la superficie du territoire de MRC Nicolet-Yamaska 

1 hectare 1,30 $

1 arpents
2

0,44 $

1 acre 0,52 $

1 km2
129,66 $

1 pieds
2

0,0000120 $

Coûts à l'unité

(exemple : 10k pieds
2
 = 0,12 $)

Superficie
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  La taxe pour les producteurs agricoles est remboursée selon le Programme de  

crédit de taxes foncières agricoles entièrement pris en charge par le MAPAQ ; 

  Pour les travaux de stabilisation de talus, de protection des sorties de fossés et  

drains =>  programe Prime-Vert du MAPAQ rembourse jusqu’à 90 %. 

 

 

70 % pour une terre < 1 500 $ / hectare 

85 % pour une terre > 1 500 $ / hectare 
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   Danger 
 

• Peut avoir une augmentation des demandes dans les premières années.  

     Depuis 2002 à la MRC, environ 35% des demandes acheminées finissent  

     par aucun chantier. 
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 Avantages 

 

•  Éliminer les problèmes reliés à la taxation des travaux d’entretien ; 

•  Diminuer et alléger la procédure pour la réalisation des travaux ;       

•  Une taxation par les municipalités locales concernant les travaux exclus ; 

•  Diminuer les sources de contestations (citoyen vs MRC ou locale); 

•  Améliorer l’efficacité dans le traitement des dossiers ; 

•  Assurer une meilleure protection environnementale des cours d’eau ; 

•  Responsabilise toute la collectivité à la protection de l’eau. 
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Période de questions 

Répartition des coûts 

MRC Nicolet-Yamaska 

 


